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Par conséquent, si ce qui précède agrée à votre

Excellence, j'ai en outre l'honneur de proposer que la présente

Note, et l'Entente qui y est annexée sur l'entrainement 
des

spécialistes de mission de l'ASC, dont les versions française et

anglaise font également foi, et votre réponse à cet effet.,

constituent un Accord entre nos gouvernements qui entrera en

vigueur à la date de votre-réponse, et restera en vigueur jusqu'à

la dénonciation de l'Accord, conformément aux dispositions 
de cet

Accord.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler

l'assurance de ma très haute considération.

André Ouellet


